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I. INT RO DUCTIO N

1. Lc 22 O ctobre 2015 a Aru sha , la Cha mbre de Premiere Insta nce J ren d u d ans

l' Affalre MICT -12-25-R14,l, En cause le Procu reur ce n tre Uw ink ind i jean , uno

decision rel ative a la rcque te ten dan t c1 obtcni r an nula tion de l'Ordonnance de

renvoi d u dossier Uwin kind i Jean ala Republique d u Rwanda [Ia « Deci sion »].1

2. Ccttc decision a cte recept ionnce par Ie Creffe et porte a la connaissancc des

parties h.' memo jou r a12h 42.

3. Le 12 Novembre 2015 1.1 Defense a p ris connaissance de IJ decis ion tra d uite en

langue franca ise c t a pll mieux s' Impregner de son contenu.'

4. II ( ' 550ft de son di spositif qu e la Cha mbre a rejete systcma tiqucmcnt tous lcs

chefs de d crnan d c dont clle ava il etc sa isic et princlpalement cclle rela tive 11

l'annularion de l'Orclon nancc de renvoi J

5. Ce faisa nt. d ie a co mmis unc seric d'crrcurs manifesto de d roit c t de fai t qu i

tou tcs p rises individuellcrnent ct lou cumulativemen t so n t de natu re a rnotiver

l' tnval id atio n de la decis ion [udi ciaire en treprise.

6. En effet, ces errcu rs a nt cu ccmme con sequence un den i de justice, ce qu i attest ,..'

.it suffisance q ut:' la Cha mbre n'a pa s cxcrcc co rrcctcr nen t son pouvoir

di scrctio nnaire.

I DECISION ON UW INKINDI'S REQUESTFOR REVOCATION, CASE NO : MICT -12-2S-R14 .1 ,

1 DECISION RELATIVE A LA DEM ANOE O'ANNULATION PRESENTEE PAR JEAN UW INKIND U

I DECISION oN UWI NKINOI'S REQUEST FOR REVOCATION PAGE 20, COTE 2379 .DECISION ON UW INKINDI'S

M OTION FOR A STAV OF PROCEEDINGS BEFORETHE HIGH COURT OF RWANDA, AN ORAL HEARING AN D OTHERS

RELATED MAnERS
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7. Toute erreur commise sur un point de d roit consideree individuellcment et lou

cumulativemen t es t de nature a invalider 1a decision. Tou te erreu r de fait

concerne les faits sur lesquels la Chambre de Premiere Instance a exerce sa

dlcretion. Toute erreur de fait constderee lndivid uellemcnt et/ou cu mulativernent

ent raine un deni de justice et demontre que la Chambre de Premiere Instance a

incorrectemen t exe rce sa discretion.

S. En raison du caractere incontestable et avere de ces erreu rs et en application de

l' Ar ticle 133 du Reglement de Procedure et Preu ve et du point 3 de la Directive

Pratique relative a la procedure de depot des ecritures en appel , la Defense de

Jean Uwinkin di depo se I' Acte d 'Ap pel centre la Decision rendue Ie 22 Octobre

2015 et dont elle a pris connaissance du contenu en langue francaise Ie 12

Novembre 2015.

9. Pour des raisons exposees ci dessous qui seront elaborces avec force et details

dans les Memoires d'A ppel ,Uwinkindi Jean (el'A ccuse») conside re que la

Decision rendue pa r la Chambre dolt etrc lnflrm ee, l'nnnu lation de l'Ordonnance

de renvoi devant les jurid ictions rwanda ises decretee et I' Accu se transfere sans

retard au siege du Mecanisme da ns la divi sion d 'Arusha en Tanzanie .

to . II se reserve Ie droit de relever avec plus des details dans ses Memoires d ' Appel

des elements supp lementaires al'appui de son recours.

·1
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II. MOYENS D' APPEL

Premier Moyen: LaCiu nnbre de Premiere instance (l commie /Il lCa rclI r de

droit inoaiidant fa decision larsqu'elle a j ugeqlll' 1I:s

que lcs nw/t iples violatio"s de droit aIHI prO(25equita/lle doni

Utoinkindi lean aetc uictnnen'nraient pas atteint 1/11 point

lie '1011 retOllret qU'il etait possi/J{ed'y rentedier

retour (LAST RESSOR11.

2456

11. La Chambre d e Premiere Instance a commis line crrcur de droit invalidan t le

deci sion lorsquc clle a jugc en violation des articles 5, 6 (6) d u statu t et 15 du

Reglement de Procedure et Preuve qui lui conferent line pnmaute sur les

juridictions na tionalcs ct pa rtant le d roit de censu rer toutes violations du d roit a
un proccs equitabe mernc cornmisc au premier dcgrc.

12. La Cha mbrc de Premiere Instance J commis line errcur de fait, de mon trant

qu'clle a inco r rec temen t exerce sa discreti on et entrai nan t un deni de Justice

quand elle a consid ere que l'Accuse a ent ravc deliberemcnt lc deroulcment d u

prcces devant les au torites nationales en chercha nt aobtenir du Mecanisme qu' Il

annule lc ren voi. La Chumbre a ainsi fait fi des multiples violations perpetrees

par lcs institutions ad mistrativcs et judiciaircs des d roits de l'Accuse aun proces

equitable.

13. Ce moyen d'eppcl con cernc lcs paragraphcs i ,19 de la decision.
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DEUXIEME MOYEN DAPPEl: La Chambre de Premiere Instance a ccmmis

des erreurs de doitetde fait relative allx

conditions de detention,

2455

14. La Chambre de Premi ere Instance a commis un e erreu r de droit invalidant la

decision lorsqu'elle a juge en violation des articles 9 e r 14 du Pacte International

relatif aux Oroi ts Civils et Pcl itiqu es (le «Pacte In terna tional» et 37, 38, 39, 40, 89,

90 et 104 de la loi 30/2013 du 24 Mai 2013 Portant Code de Procedure Pen ale.

15. La Chambre a ega lement commis une erreu r de fait en conside rant qu'aucun

interet de la Justice ne rommande d' annuler l'Ordonnance de renvoi de son

affaire, ce qui demontrc qu 'elle a incorrectement excrce sa discretion entrainant

un den i de Justice au moment au les elements du dossier etablissent des

violations flagrantes et manifestes de Ia Procedure de detention.

16. La Chamb re de Premiere Instance a cornrnis une erreur de fait en affirmant sans

examen prealable des moyens de d roit qui lui ont ete soumis par I'Accuse que ce

dernier n'aurait pas con tes te la duree de sa detention prevent ive devant la Haute

Cour.

17. Ce moyen d' appel concerne tes paragraphes 12 a14 de la decision.

TROI SIEME MOYEN D' APPEL: LaCtmmbrede Premiere Instance a

commis unea re"rde droit lorsou 'el le ajugeen

violation de l'article 16 du Reglement de Procedure

et PreuvequeIn prevention de camplicitedu

Genocide imputeeIi Utoinkindi Jean ne viole pas le

principe non 11is in idem.
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18. La Chambrc d e Prem iere Instance a commis une erreur de droit en rejetan t Ie

recours a I'article 16 d u Reglem ent de Procedure et Preuve concerna nt Ie non bis

in idem rela tif a l' Infraction de complicite de Genocide lmputee a Uwinkind i

Jean .

19. Cc moyen con cerne Ie paragraphe 17 de la decision en trcprisc.

QUATRJEME MOYEN D'APPEL; LaChambre de Premiere Instance acommiedes erreurs

de droit et defait torsqu'eile a juge que Ie droit de

"AccuseIi lint' Defenseeffective a etc bien assuredevant

In Halite Cour

20. La Cha mbre d e Premiere Instance a comm is une erreur de droit inval idant sa

decision quand elle a conside re que Ie dro it d'etre assiste par un Defenseur de

son choix ne revet pa s un caractere absolu, ce faisant clle a viole un principe

ronsti tut ionnel decoulant de l'article 18 alinea 3 de la Constitut ion Rwandaise,

qui du po int d e vue de la Hlerarchie des sou rces formelles du droit prevaut sur

Ies decision s prises par les [u ridicticns Intemationales.

21. La Charnbre d e Premiere Instance a commi s des er rcu rs de fait en considerant

qu'elle n'etai t pas convaincue que jean Uwinkind i a demont re qu' Il etait

deraisonnable de In part de la Haute Cour de nommer des nouveaux Conseils

pour Ie rep resentee. La Chambrc a ainsi incorrectement excrce sa d iscretion et

en trainant le dent de justice en jugeant que les Cousens nouvellement designes

avaien t l'experiencc nccessa lre pour le representor. Elle a de rnerne viole sa

propre jurisprudence telle qu'elle decoule de 1a decision rendue dans l'affaire

Munyagishari Bernard.
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22. La Chambre de Premiere Instance a commis une erreu r de fait susceptible

d'Inval lder sa decision quand elle a considere qu e Ies Conseils initialem ent

destgnes pOUf defendre Uwinkindi etaient tenus de Ie representee malgre la

resiliation du contrat en dep it du presen t de l'a r ticle 6 a linea 2 dudit contrat. ce

faisant elle a enterine 1a decision illegale prise par Ie Ministere de mettre fin au

contrat auquel il n'est pas pa rtie.

23. La Cha mbre a commis un e erreur de fait motivant I'inval idation de sa decision

demontrant qu'elle a Incorrecternent exerce sa di screti on et entrain ant un deni de

Justice en jugeant qu'elle n'etait convaincue que Ie remplacemen t des Conseils

initialement ncmme constituait une entrave a requite du proces ou pour ainsl

dire jus tifier l'annulat ion de l'Ordonnan ce de ren voi de son affai re.

24. La Cha mb re a commis un e erreur de fait dernontrant qu'elle a exerce

incorrectement sa di screti on en jugeant qu 'Uwinkindl Jean n'e pas Ie droit de

refuser un Conseillui impose da ns des bu ts au tre qu e l' Interet de la Justice alo rs

qu e ses droits lui est reconnu par les articles 18 alinea 3 de la Constitu tion et 39

alinea 3 d u Code de Procedure Penale.

25. La Chambre de Prem iere Instance a commis les e rreu rs de fait demontrant

qu 'elle a incorrectemcnt exe rcc sa discretion et entrainant un deni de Justice en

jugea nt que la nouvelle compa rution des tem oins ctai t diff eren te de celle decriee

au mois de Mars.

26. La Cha mbre de Premi ere Instance a commis des erreurs de fait en considerant

qu'il existe u n cspoir pour remed ier aux violations de droit d ' Uw inkindi Jean a
un proces equitable.

27. La Chambre de Premiere Instance a commis des erreurs de fait demontrant

qu'cllc a cxcrce incorrectement sa d iscretion ct entrainant un deni de justice

qu and elle a [uge que la liste de 66 Avocats lui presente etai t composee des

avoca ts regulierement com mis d 'Office.

6
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28. Cc rn{lyell d'appel concem e les pa ragraphes 24 il 29 de 1<1 decision cn trcprisc.

CINQUIEME MOYEN D'APPEL: La Ctu unbrede Premiere Instance II commie des ermm'

de droit et dejait ell coneiderant ou'il ne tui appanient

pas d'exnminer da" s Ie:; detaiis it' lJlldgt'f rWIl l/dais

CtlJlsacrc aI 'aide iuridictiannelle II i de determiner si cdte

aide an it s/lfftsante Oil nOll pIll s de decider des honoraires

nversa nux Conseiie representant IIIle 11ersonlle aCCUSft'

dans II.' cadred'affaire n!lwoycc.

29. La Chambre " cntcrine 11.'5 violat ions d u pri ncipe de I'egalitc des armes denonce

par la Defense. ca utionnant tou s les actes illegaux pe rpetres par l'executif en

violat ion de droit de I' Accuse.

30. La Chambre de Premier e Instance a commis lcs errcurs de fait demontrant

qu'elle a inco r rcctcment excrcc sa d iscretio n ct cn train an t un dent de Justice en

jugca nt q ue lc fait po ur le Barreau d'avoir ad here au no uveau reg ime de

remu ne ration fo rfait airc constituait un dement suffisan t pou r dernon trcr que

I' Accuse allai r benc flcicr d'u n proccs eq uitable.

31. La Chambre de Prem iere Instance a commis les e rreu rs de fait demont ran t

qu'elle a inco r rcctcrncn t excrce sa d iscretion et entruinan t un dcni de Justice que

la police judici airc es t chargee de rasscmbler lcs preuves tant a charge qu 'a

dccharge pend an t q u'nucun e ini tiative dans ce sens n' avait pu etre cntrcp risc

dans cc sens par los O rgnn cs des Poursuites apres le tr an sfert de I' Accuse.

32. LJ Cha mbrc de Premie re Instance a com mls les er reu rs de fait demontrant

qu' cllc a inco rr ectcm ent exerce sa discret ion et entrainant un deni de Jus tice en

omettan t d 'exarni ner un rappo rt etabl i par un Expert de l'nccusution denomme

WIT fEVEEN sur le fait que Ie dcquilibre entre l' accusat ion et la Defense est tres

profond .
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33. Ce moyen conce me les paragraphes 33 a36.

SIXIEME MOYEN D' APPEL: LaChmnbre a commie des erreurs dedroit et de fait

en jugean! que l'Accuse aeu tOllies lesfacilites

necessaires pOllr appriter sa Defense notamment Ia

comparution des temoins adecharge dans les memes

conditions queles temoins Ii charge en violation des

articles 82 du Riglement de Procedure et Preuve du

Mecanisme et de la loi portant renooi des affaires a10

Repubtique du Rwanda.

34. La Cha mbre d e Premiere Instance a com mis les erreurs de fait demontrant

qu'elle a incorrectement exerce sa di scretion et entrainant un deni de Justice en

relevan t que Ie 06 AoCi t 2015 Ie President de la Cour Supreme d u Rwand a avai t

public une d irective pratique definissan t les conditions de financement

d'enquete com plemen taire de la Defense en se fondant sur la cote 18 du dossier

du Procureur duquel il ressort que cette di rective n'a jamais fait l'objet de

pub lication au Journal Officiel.

35. La Cham bre d e Premiere Instance a com mis Ies erreurs de fait demontrant

qu'elle a incorrectement exerce sa discretion et ent rainant un deni de Justice en

examinant pas la problematique cruciale des temoins adecha rge a l'cxtcrieur d u

Rwanda.

36. La Chambre de Premiere Instance a commis lcs erreurs de fait demont rant

qu 'elle a incorrectement exerce sa discretion et entrainant un den i de Justice en

afflrman t it tort que Jean Uwinkindi n'e pas etabll en quoi les condi tions de

renvoi de son affaire n'etaient plus reu nies et en quai linteret de la Justice exige

d' unnu ler l'Ordonnance de renvoi.

8
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SEPTIEME MO YEN D'APP EL: LaChambre de Premiere Instance acommis ies

erreurs de fait deman tran t ou'ellea

incerrectement exerce sa discretionet

entrainant 1m den;deJustice en considiran t que

Uwinkindi lean a beneficie du droit d'itre juge

par un Tribunal impartial.

37. Ce moyen d'eppel conceme les paragraphes 38 a41.

CONCLUSION

38. Pour des raisons exposees ci dessous qui seront elaborees avec force et detaille

dans les Memoires d'Appel ,Uwinkindi Jean (..l'Accuse..) consldere que la

Decision rend ue par la Chambre dolt etre Infirmee, l'annulation de l'Ordonnance

de renvoi devant les juridictions rwandaises decretee et l'Accuse transfere sans

reta rd au siege du Mecanisme dans la division d ' Arusha en Tanza nie .

NOMBRE DES MOTS: 2.198

Maitre Catera Gashab ana

Conseil Principal
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